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Regeste

Interdiction d'entrée

Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 LTAF, le Tribunal, en vertu de l'art. 31
LTAF, connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA prises par les autorités
mentionnées à l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions en matière d'interdiction d'entrée
en Suisse prononcées par le SEM - lequel constitue une unité de l'administration fédérale
telle que définie à l'art. 33 let. d LTAF - sont susceptibles de recours au Tribunal, qui statue
définitivement (cf. art. 1 al. 2 LTAF en relation avec l'art. 83 let. c ch. 1 LTF).

E. 1.2
A moins que la LTAF n'en dispose autrement, la procédure devant le Tribunal est régie par
la PA (cf. art. 37 LTAF).

E. 1.3
A._______ a qualité pour recourir (cf. art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme et dans les
délais prescrits par la loi, le recours est recevable (cf. art. 50 et art. 52 PA).

E. 2
Le recourant peut invoquer devant le Tribunal la violation du droit fédéral, y compris
l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation, la constatation inexacte et incomplète des faits
pertinents ainsi que l'inopportunité de la décision entreprise, sauf lorsqu'une autorité
cantonale a statué comme autorité de recours (cf. art. 49 PA). Le Tribunal n'est pas lié par
les motifs invoqués par les parties (cf. art. 62 al. 4 PA), ni par les considérants de la décision
attaquée (cf. André Moser et al., Prozessieren vor dem Bundesverwaltungsgericht, 2ème
éd., Bâle 2013, pp. 226ss, ad ch. 3.197). Aussi peut-il admettre ou rejeter le pourvoi pour
d'autres motifs que ceux invoqués. Dans son arrêt, le Tribunal se base en principe sur l'état
de fait régnant au moment où il statue (cf. ATAF 2014/1 consid. 2 ; cf., pour comparaison,
arrêt du TF 2C_387/2017 du 29 mai 2018 consid. 5.3.1).

E. 3.1
Selon l'art. 67 al. 2 let. a LEtr, le SEM peut interdire l'entrée en Suisse à un étranger s'il a
attenté à la sécurité et à l'ordre publics en Suisse ou à l'étranger ou les a mis en danger.
L'interdiction d'entrée est prononcée pour une durée maximale de 5 ans. Elle peut toutefois
être prononcée pour une plus longue durée lorsque la personne concernée constitue une
menace grave pour la sécurité et l'ordre publics (art. 67 al. 3 LEtr). Si des raisons
humanitaires ou d'autres motifs importants le justifient, l'autorité appelée à statuer peut



s'abstenir de prononcer une interdiction d'entrée ou suspendre provisoirement ou
définitivement une interdiction d'entrée (art. 67 al. 5 LEtr).

E. 3.2
Concernant plus spécifiquement les notions de sécurité et d'ordre publics auxquelles se
réfère l'art. 67 al. 2 let. a LEtr, il convient de préciser que ces notions constituent le terme
générique des biens juridiquement protégés. L'ordre public comprend l'ensemble des
représentations non écrites de l'ordre, dont le respect doit être considéré comme une
condition inéluctable d'une cohabitation humaine ordonnée. La sécurité publique, quant à
elle, signifie l'inviolabilité de l'ordre juridique objectif, des biens juridiques des individus
(notamment la vie, la santé, la liberté et la propriété), ainsi que des institutions de l'Etat (cf.
Message du Conseil fédéral concernant la loi sur les étrangers du 8 mars 2002, FF 2002
3469, spéc. p. 3564 ad art. 61 du projet). Il y a notamment atteinte à la sécurité et à l'ordre
publics en cas de violation de prescriptions légales ou de décisions d'autorités (art. 80 al. 1
let. a OASA [RS 142.201]). Dans ce contexte, on précisera que l'autorité de police des
étrangers peut prononcer une interdiction d'entrée en l'absence de condamnation ou
d'inculpation pénale, ou tenir compte d'une accumulation de dénonciations ou de plaintes
même si celles-ci n'ont pas (ou pas toutes) abouti à une condamnation ou à une inculpation
pénale, lorsque les faits sont suffisamment établis par les pièces du dossier de police des
étrangers ou du dossier pénal (cf. ATF 140 I 145 consid. 4.3, 130 II 176 consid. 4.3.3 in fine
; arrêts du TAF F-1473/2016 du 15 mai 2017 consid. 4.3.1, F-2377/2016 du 1er mai 2017
consid. 4.4 et, en particulier, C-6383/2014 du 6 juin 2016 consid. 7.2.2).

E. 3.3
Selon le Message précité (p. 3568), l'interdiction d'entrée permet d'empêcher l'entrée ou le
retour d'un étranger dont le séjour en Suisse est indésirable. Cette mesure (administrative)
de contrôle ne constitue donc pas une peine sanctionnant un comportement déterminé, mais
vise plutôt à prévenir une atteinte à la sécurité et à l'ordre publics en empêchant - durant un
certain laps de temps - un étranger dont le séjour en Suisse (ou dans l'Espace Schengen) est
indésirable d'y retourner à l'insu des autorités (cf. ATAF 2008/24 consid. 4.2 ; Message
précité, p. 3568).

E. 3.4
L'autorité compétente examine selon sa libre appréciation si une interdiction d'entrée doit
être prononcée. Elle doit donc procéder à une pondération méticuleuse de l'ensemble des
intérêts en présence et respecter le principe de la proportionnalité.

E. 4
Lorsqu'une décision d'interdiction d'entrée au sens de l'art. 67 LEtr est prononcée, comme
en l'espèce, à l'endroit d'un ressortissant d'un pays tiers au sens de l'art. 3 let. d du règlement
SIS II (référence complète : règlement [CE] n° 1987/2006 du Parlement européen et du
Conseil du 20 décembre 2006 sur l'établissement, le fonctionnement et l'utilisation du
système d'information Schengen de deuxième génération [JO L 381 du 28 décembre 2006
pp. 4 à 23], entré en vigueur le 9 avril 2013), cette personne - conformément, d'une part, au
règlement SIS II et, d'autre part, à l'art. 16 al. 2 et 4 de la loi fédérale du 13 juin 2008 sur les
systèmes d'information de police de la Confédération (LSIP; RS 361) - est en principe
inscrite aux fins de non-admission dans le SIS. Ce signalement a pour conséquence que la
personne concernée se verra refuser l'entrée dans l'Espace Schengen (art. 13 par. 1, en
relation avec l'art. 5 par. 1 let. d du code frontières Schengen). Seul l'Etat membre signalant



est autorisé à modifier, compléter, rectifier, mettre à jour ou effacer les données qu'il a
introduites dans le SIS (art. 34 al. 2 et 3 règlement SIS II). Selon l'art. 25 par. 2 de la
Convention d'application de l'accord de Schengen (CAAS, JO L 239 du 22 septembre 2000
pp. 19 à 62), lorsqu'il apparaît qu'un étranger titulaire d'un titre de séjour en cours de
validité délivré par l'une des Parties Contractantes est signalé aux fins de non-admission, la
Partie Contractante signalante consulte la Partie qui a délivré le titre de séjour afin de
déterminer s'il y a des motifs suffisants pour retirer le titre de séjour. Si le titre de séjour
n'est pas retiré, la Partie Contractante signalante procède au retrait du signalement, mais
peut cependant inscrire cet étranger sur sa liste nationale de signalement.

E. 5.1
En l'occurrence, le SEM a rendu le 14 juin 2016 une décision d'interdiction d'entrée d'une
durée de 15 ans à l'encontre de A._______. L'examen des pièces du dossier cantonal montre
que le comportement du recourant durant sa présence sur territoire helvétique a donné lieu à
deux lourdes condamnations en date des 28 octobre 2010 et 12 novembre 2015 (cf. supra
let. D et F). En outre, compte tenu des biens juridiques touchés et du comportement
récidiviste affiché par l'intéressé, le pronostic du risque ne peut être considéré comme
favorable. Il y a donc lieu de conclure que le recourant représente encore à ce jour une
menace réelle et actuelle à l'encontre de la société. Aussi, la mesure d'interdiction d'entrée
querellée est-elle manifestement justifiée dans son principe.

E. 5.2
Il convient encore de déterminer si l'intéressé constitue une menace grave pour la sécurité et
l'ordre publics justifiant le prononcé d'une mesure d'éloignement allant au-delà de la durée
maximale de 5 ans prévue à l'art. 67 al. 3 1ère phrase LEtr.

E. 5.2.1
Le terme de "menace grave" de l'art. 67 al. 3 LEtr présuppose l'existence d'une menace
caractérisée. Ce degré de gravité particulier, dont il est prévu que l'application demeurera
exceptionnelle, doit s'examiner au cas par cas, en tenant compte des éléments pertinents du
dossier. Il peut en particulier dériver de la nature du bien juridique menacé, de
l'appartenance d'une infraction à un domaine de la criminalité particulièrement grave
revêtant une dimension transfrontalière, de la multiplication d'infractions (récidive), en
tenant compte de l'éventuel accroissement de leur gravité, ou encore de l'absence de
pronostic favorable (cf. ATF 139 II 121 consid. 6.3 et réf. cit.).

E. 5.2.2
Selon la condamnation du 28 octobre 2010, l'intéressé a attenté à l'intégrité corporelle de
deux individus en date du 9 octobre 2009. Il les aurait notamment frappés à la tête alors
qu'ils se trouvaient au sol ; selon leurs déclarations, ils auraient temporairement perdu
connaissance suite aux coups subis. Le rapport médical du 10 octobre 2009 indique
notamment que la première victime a souffert d'une lacération de la lèvre, d'une fracture de
l'os nasal et de contusions à l'abdomen. Quant à la seconde victime, elle s'en est sortie avec
des lacérations et des hématomes (cf. acte d'accusation du 26 juillet 2010) ; ses lunettes ont
également été endommagées. Dans ce contexte, il convient de rappeler que le Tribunal
fédéral - suivant en cela la pratique des instances européennes - se montre particulièrement
rigoureux en présence d'infractions contre l'intégrité physique (cf. arrêt du Tribunal
administratif fédéral F-5352/2014 du 22 mars 2017 consid. 8.2.1 et les réf. cit.). Il ressort
également des pièces pénales versées au dossier que l'ex-épouse de l'intéressé a déposé trois



plaintes contre ce dernier en date des 20 mai 2009, 22 octobre 2010 et 28 septembre 2011
(pce SEM p. 16 et 17). Selon la plainte du 20 mai 2009, le recourant l'aurait menacée avec
un couteau, frappée et étranglée en date du 13 mai 2009. De légères rougeurs et des traces
de strangulation ont été constatées sur le cou et le bras droit de la plaignante. Toutefois,
suite à un retrait de la plainte, celle-ci a été classée par décision du 16 février 2010.
Concernant la plainte du 22 octobre 2010 pour violence domestique, elle a été classée par
décision du 27 janvier 2011 en raison de l'absence de preuves suffisantes et objectives.
Quant à la troisième plainte, elle a été déposée pour mise en danger de la vie, menace et
injures et aurait également été classée (cf. pce SEM p. 13). Compte tenu de l'ensemble de
ces circonstances, le Tribunal administratif fédéral peut conclure, à l'instar du Tribunal
cantonal de Bâle Campagne (cf. arrêt 810 11 194 / 61 du 28 mars 2012 consid. 3.3.2), que le
reproche, selon lequel le recourant aurait menacé, frappé et intimidé son ex-épouse doit être
considéré comme hautement probable. Finalement, le recourant a commis, entre le 20
septembre 2014 et le 20 février 2015, une infraction répétée à un domaine de la criminalité
particulièrement grave revêtant une dimension transfrontalière (cf. supra consid. 5.2.1). En
effet, avec d'autres co-auteurs, il a organisé - à 36 occasions - le transport de clandestins
entre Milan et Weil am Rhein (Allemagne). Il a délibérément profité de l'état de besoin et de
dépendance d'au moins 189 personnes d'origine kurde provenant d'Irak en obtenant pour
lui-même et pour ses co-auteurs un montant entre 300 et 350 euros par personne et par
transport. Au final, l'intéressé et ses co-auteurs ont perçu entre 56'150 euros et 59'100 euros
au détriment de personnes se trouvant dans des conditions sociales et économiques
précaires et ne disposant d'aucune connaissance en Italie ou en Suisse pouvant les aider.
Cela étant, on observera que la somme demandée est nettement supérieure à la norme
tarifaire, dès lors que pour le même trajet cette dernière se trouve entre 82 et 180 euros par
personne (cf. pce SEM p. 86).

E. 5.2.3
Au vu de ce qui précède, on retiendra que les infractions qui sont imputées au recourant
revêtent une intensité suffisante pour constituer une atteinte grave à la sécurité et à l'ordre
publics. En effet, tant les lésions corporelles (incluant une tentative de lésion corporelle
grave) que les violations ayant trait à la facilitation et/ou à l'incitation à l'entrée, au départ et
au séjour illégaux de ressortissants étrangers dépourvus des autorisations nécessaires
constituent indéniablement une menace caractérisée compte tenu des biens juridiques en
cause qui sont particulièrement sensibles (en l'occurrence l'intégrité corporelle et le fait
d'avoir profité de personnes particulièrement vulnérables dans le cadre d'un trafic
international). Le prononcé d'une mesure d'éloignement d'une durée supérieure à 5 ans
s'avère dès lors justifié dans la présente affaire.

E. 6
Il convient encore d'examiner si la durée de la mesure d'éloignement prise par l'autorité
inférieure, soit 15 ans, satisfait au principe de proportionnalité (cf. supra consid. 3.4).

E. 6.1
A cet égard, il importe tout d'abord de relever que, selon les précisions apportées par la
jurisprudence sur la durée de validité des interdictions d'entrée motivées par l'existence
d'une menace grave pour la sécurité et l'ordre publics suisses (art. 67 al. 3 LEtr), cette durée
sera fixée sur une période dépassant 5 ans et pouvant s'étendre au maximum à 15 ans, voire
à 20 ans en cas de récidive (cf. ATAF 2014/20 consid. 7). S'inspirant des mécanismes



inhérents à l'art. 121 Cst. ainsi qu'à ses dispositions d'exécution (notamment l'art. 66b CP),
le TAF a retenu que, sous réserve de circonstances extraordinaires, il y a récidive au sens de
la jurisprudence précitée, lorsqu'un étranger commet de nouvelles infractions, alors qu'il est
déjà sous le coup d'une interdiction d'entrée ou a déjà fait l'objet d'une telle mesure par le
passé (arrêt F-1601/2015 du 28 novembre 2016, consid. 7.1). En l'occurrence, force est de
constater que le recourant n'a jamais fait l'objet d'une interdiction d'entrée avant le prononcé
de la décision attaquée. Il s'ensuit que la durée maximale de la mesure est de 15 ans dans la
présente affaire.

E. 6.2
Cela étant, les antécédents pénaux du recourant témoignent des grandes difficultés que
celui-ci éprouve à se conformer à l'ordre établi, voire d'un mépris certain à l'égard du
système juridique et des autorités helvétiques (cf. supra consid. 5.2.2 et 5.2.3). Ainsi,
l'intéressé a été condamné en tout à 52 mois de prison, à 190 jours-amende et à une amende
de Fr. 300.-, ce qui représente de lourdes peines. La condamnation prononcée en 2010 pour
délit manqué de lésions corporelles graves et lésions corporelles simples était loin d'être
anodine puisqu'il s'agissait notamment de coups de pieds portés de manière brutale sur le
corps des victimes, notamment au niveau de la tête (cf. supra let. d et consid. 5.2.2 1er
paragraphe). Par ailleurs, même si le recourant n'a pas été condamné à ce titre, il ressort du
dossier que celui-ci a fait subir à sa première femme des violences conjugales (cf. supra
consid. 3.2 et 5.2.2 2ème paragraphe). Finalement, il a participé, pour le moins durant 5
mois, à un réseau criminel opérant à l'échelle internationale, démontrant ainsi une énergie
criminelle très importante. Ces dernières infractions sont d'autant plus répréhensibles que le
recourant a profité d'une situation de vulnérabilité des personnes en cause et qu'il existe un
intérêt public majeur à ce que la législation du droit des migrations soit respectée, d'autant
plus lorsque l'on se trouve face à une personne qui, comme en l'espèce, a fait de l'activité de
passeur son métier sur une longue période. En définitive, il ressort des actes de la cause que
le recourant est un multirécidiviste qui a commis plusieurs infractions touchant des biens
juridiques très importants. Il existe donc un intérêt public prononcé à son éloignement de
Suisse pour une durée prolongée.

E. 6.3
Concernant les intérêts privés du recourant, le Tribunal de céans relèvera tout d'abord que
l'impossibilité pour celui-ci de résider durablement en Suisse ne résulte pas de la mesure
d'éloignement litigieuse, mais découle du fait qu'il n'est plus titulaire d'un titre de séjour
dans ce pays depuis la décision du 4 janvier 2011 par laquelle le SEM a refusé de prolonger
son autorisation de séjour (cf. supra let D). L'argumentation développée par l'intéressé au
sujet de son ethnie kurde ne lui est donc d'aucun secours. Dans son pourvoi, le recourant a
également argué que l'arrêté portant obligation de quitter le territoire français ne tenait pas
compte de sa situation familiale, dès lors que sa femme était domiciliée à Huningue
(France) depuis le 18 juin 2012 et qu'elle travaillait en Suisse. Il s'impose ici de relever
d'emblée que le Tribunal peut examiner uniquement les rapports de droit sur lesquels
l'autorité administrative compétente s'est prononcée sous la forme d'une décision, laquelle
détermine l'objet de la contestation (cf. ATF 136 II 165 consid. 5, 134 V 418 consid. 5.2.1
p. 426 et références citées; ATAF 2010/5 consid. 2 p. 58 et doctrine et jurisprudence citée).
Le seul objet du litige étant ici la question de l'interdiction d'entrée en Suisse, l'argument du
recourant relatif à l'arrêté lui ordonnant de quitter la France est sans pertinence. Quoi qu'il
en soit, le recourant avait informé le Tribunal de céans, par courrier du 29 décembre 2016,



qu'il entretenait désormais une relation amoureuse avec C._______, ressortissante syrienne
au bénéfice d'une autorisation de séjour en Suisse et que cette dernière était enceinte de
jumeaux. Ainsi, compte tenu de la séparation de l'intéressé d'avec son épouse domiciliée en
France il y a plus d'un an, il n'y a de toute façon pas lieu de prendre en considération cet
aspect personnel dans la pesée des intérêts. Quant à la relation que l'intéressé aurait débutée
avec sa nouvelle compagne, celle-ci n'a été nullement démontrée par le recourant. En effet,
l'intéressé s'est contenté d'alléguer que C._______ était sa nouvelle compagne, en laissant
entendre qu'elle était enceinte de ses oeuvres. Il n'a en revanche fourni aucune preuve
démontrant ses déclarations et s'est même abstenu de donner suite à l'ordonnance du
Tribunal de céans qui l'invitait à fournir des renseignements et des moyens de preuve au
sujet de sa situation personnelle actuelle. Compte tenu de ce qui précède, le Tribunal de
céans considère que le recourant n'a pas de lien personnel ou familial suffisamment
important en Suisse pour justifier une réduction de l'interdiction d'entrée à ce titre. A titre
superfétatoire, on précisera que même si l'art. 8 CEDH devait trouver application en
l'espèce, cette disposition ne permettrait pas de remettre en cause le bien-fondé de la mesure
compte tenu des infractions graves commises par l'intéressé.

E. 6.4
Sur le vu de tout ce qui précède et tenant notamment compte de la dangerosité émanant du
recourant, des biens juridiques très importants en en cause et de l'absence d'intérêts privés
de l'intéressé à se rendre en Suisse le Tribunal de céans considère que le SEM n'a pas violé
le droit en prononçant une interdiction d'entrée d'une durée maximale de 15 ans dans la
présente affaire.

E. 7
Il reste à examiner si l'inscription au SIS est conforme au droit (cf. supra consid. 4). Ainsi
que cela ressort du dossier, le recourant est un ressortissant d'un pays tiers au sens de la
législation de l'Union européenne. En raison de ce signalement dans le SIS, il lui est interdit
de pénétrer dans l'Espace Schengen jusqu'au 13 juin 2028. Ce signalement est entièrement
justifié par les faits retenus et satisfait au principe de proportionnalité au vu des
circonstances du cas d'espèce (cf. art. 21 en relation avec l'art. 24 al. 2 du règlement SIS II),
étant précisé que le recourant n'a pas démontré qu'il a disposé d'un titre de séjour français
valable au-delà du 14 mai 2015 (cf. supra let. H in fine). Dans ce contexte, on rappellera
que la Suisse, dans le champ d'application des règles de Schengen, se doit de préserver les
intérêts de tous les Etats parties aux accords d'association à Schengen (cf. ATAF 2011/48
consid. 6.1). Cet état de fait n'empêche cependant pas les Etats membres d'autoriser l'entrée
de l'intéressé sur leur territoire national, pour des motifs sérieux, voire de lui délivrer un
visa à validité territoriale limitée.

E. 8
En conséquence, la décision prononcée n'est ni contraire au droit ni inopportune. Partant, le
recours doit être rejeté.

E. 9
Vu l'issue de la cause, les frais de la procédure doivent être mis à la charge du recourant,
lequel ne peut par ailleurs prétendre à l'octroi de dépens (cf. art. 63 al. 1 1ère phrase et art.
64 al. 1 a contrario PA, en relation avec l'art. 7 al. 1 a contrario du règlement du 21 février
2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral
[FITAF, RS 173.320.2]). (Dispositif page suivante)
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